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Horaires d’ouverture : 9h00-12h00 / 14h00-16h00
Tél. : 33 (0) 2 35 19 29 99 – mèl : dirm-memn@developpement-durable.gouv.fr

4 rue du Colonel Fabien – BP 34 - 76083 LE HAVRE Cedex  

Direction interrégionale de la mer

Manche Est – Mer du Nord

       

Division activités maritimes

Service formation et emploi maritimes                                               Le Havre, le 21 novembre  2025

Arrêté n° 199 / 2025

modifiant l’arrêté préfectoral n°140/2005 du 13 mai 2005  modifié

portant règlement local de la station de pilotage de la Seine

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime

Chevalier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

Vu le Code des transports ;

Vu le Code des ports maritimes ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2010-130 du 11 février 2010 modifié relatif à l’organisation et aux missions des 
directions interrégionales de la mer ;

Vu  l’arrêté interministériel du 28 décembre 1970 relatif au pilotage des bateaux, convois et autres
engins flottants fluviaux qui effectuent une navigation dans les limites de la station de pilotage de la
Seine ;

Vu l’arrêté ministériel du 10 juillet 1990 portant fusion des stations de pilotage de la Seine-Rouen
Dieppe et de Caen-Ouistreham ;

Vu  l’arrêté ministériel en date du  2 juillet  2014 relatif  au nombre de passagers admissibles sur les
navires de plaisance à utilisation commerciale ;

Vu l’arrêté n° 140/2005 du 13 mai 2005 modifié portant règlement local de la station de pilotage de la
Seine ;

Vu l’arrêté préfectoral n°SGAR/23-032 du 30 janvier 2023 du préfet de la région Normandie donnant 
délégation de signature en matière d’activités à M. Hervé THOMAS, directeur interrégional de la mer 
Manche Est – Mer du Nord ;
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Vu l’arrêté n° 111/2025 du 20 août 2025 portant subdélégation de signature du directeur interrégional
de  la  mer  Manche  Est  –  Mer  du  Nord  aux  personnes  placées  sous  sa  responsabilité  en  matière
d’activités maritimes et littorales ;

Vu l’avis de la commission locale de pilotage de la station la Seine consultée par voie électronique en
date du 17 octobre 2025 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer du Calvados ;

ARRÊTE :

Article 1  :

L’article 3 de l’arrêté n° 140 / 2005 susvisé est remplacé comme suit :

« Article 3 - zone de pilotage obligatoire

La  zone  de  pilotage  obligatoire  de  la  station  de  la  Seine  est  constituée  par  les  trois  zones
géographiques suivantes :

Zone de la Seine :

La zone de pilotage de la Seine est divisée en deux sections dénommées Seine Aval et Seine Amont.
La station de relève est située à Caudebec-en-Caux au P.K. 310,750, rive droite. Les limites de ces deux
sections sont fixées comme suit :

1.1 Seine Aval :

─ Au Nord, une ligne brisée partant de l’extrémité de la digue Sud du port du Havre vers la
bouée LH 11 puis la bouée RP jusqu’au parallèle 49°29’ Nord et suivant ensuite le parallèle
jusqu’au méridien de la bouée Phare Le Havre (LHA) ;

─ À l’Ouest, le méridien de la bouée Phare Le Havre (LHA) ;
─ Au Sud, le parallèle 49°25’ Nord ;
─ À l’Est, la station de relève de Caudebec-en-Caux P.K. 310,750.

Le port de Honfleur fait partie de la Seine-Aval.

1.2 Seine Amont :

− À l’Ouest, la station relève de Caudebec-en-Caux 310,750 ;
− À l’Est, le pont Guillaume le Conquérant à Rouen.

Le remplacement des pilotes des deux sections a lieu dans une zone intermédiaire de relève, comprise
entre l’emplacement du feu de Norville P.K 316,200 et l’emplacement du feu de Saint-Wandrille P.K
306,800.
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Zone de Dieppe :

Les limites de la zone Dieppe sont fixées à une distance de quatre milles au large des jetées. 

À l’intérieur de ces trois zones, les pilotes ont compétences pour recevoir, interpréter et fournir toutes
les  informations  intéressant  les  mouvements  des  navires  et  pour  participer  à  leur  coordination  et
exploitation dans l’intérêt du trafic et de sa sécurité.

Zone de Caen-Ouistreham :

La zone de pilotage de Caen-Ouistreham est définie par la zone maritime définie à l‘intérieur des

points suivants :

─ Point A :  bouée des Essarts, 49°22.596'N _ 000°21.334' W ;

─ Point B : 49°22.596'N _000°09.861' W, correspondant à l’intersection du parallèle de la bouée

des Essarts avec le méridien de la bouée Phare Le Havre LHA ;

─ Point C : 49°25’N_000°09.861' W, correspondant à l’intersection du parallèle 49°25’Nord avec

le méridien de la bouée Phare Le Havre LHA ;

─ Point D : intersection du  parallèle 49°25’Nord avec la côte ;

─ Point E : intersection du  parallèle 49°20’ Nord avec la côte ;

─ Point F : 49°20’N_000°05.840' W, correspondant à l’intersection du parallèle 49°20’ Nord avec

le méridien du feu de Dives ;

─ Point G : intersection du méridien 000°05.840' W correspondant au méridien du feu de Dives

avec la côte ;

─ Point H : intersection du méridien 000°21.334' W correspondant au méridien de la bouée de

Essarts avec la côte.

Les ports de Caen-Ouistreham (canal  maritime de Caen-Ouistreham jusqu’au sud du bassin Saint-

Pierre compris) et de Trouville Deauville font partie de la zone de Caen-Ouistreham.

A titre d’illustration, une carte est jointe en annexe du présent arrêté. Cette carte n’a pas de valeur

juridique. »

Article 2 :

L’annexe technique n°2 relative aux « Seuils de l’obligation de pilotage - zone de Caen-Ouistreham »

de l’arrêté n° 140 / 2005 du 13 mai 2005 modifié susvisé, est remplacée par l’annexe technique n° 2

jointe au présent arrêté.

Article 3 :

L’annexe technique n°4 relative aux « Conditions de délivrance des licences de capitaine pilote pour la

zone de Caen-Ouistreham » de l’arrêté n°140/2005 du 13 mai 2005 modifié susvisé, est remplacée par

l’annexe technique n°4 jointe au présent arrêté.

Article 4 :

Le directeur interrégional de la mer  Manche Est - Mer du Nord, et les directeurs départementaux des
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territoires  et  de  la  mer  de  la  Seine-Maritme et  du Calvados  sont   chargés,  chacun en  ce  qui  le

concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la

région Normandie.

Pour le préfet et par subdélégation

 Le directeur adjoint,

Thierry CANTERI

Copies :

Station de pilotage de la Seine

Préfecture de région Normandie - SGAR

DDTM / DML 14 et 76

DGITM / DTFFP / PTF2

Port de Caen-Ouistreham
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Annexe technique n° 2 à l’arrêté n° 140 / 2005 du 13 mai 2005 modifié

portant règlement local de la station de pilotage de la Seine

*******************

Seuils de l’obligation de pilotage

zone de Caen   – Oustreham  

*******************

Annexe à l’arrêté n° 199/2025 du 21 novembre 2025

Article 1  er   :

Dans la zone de Caen-Ouistreham, les navires en transit ne sont pas soumis à l’obligation de

pilotage à l’exception des navires à destination ou au départ des ports de Caen-Ouistreham et

de Deauville Trouville où le pilotage est obligatoire hormis pour les navires de moins de 50

mètres hors tout.

Article 2 :

Sous réserve que les navires soient équipés de moyens de communication radio en V.H.F., la

longueur en deçà de laquelle les navires sont affranchis de l’obligation de pilotage est fixée

pour le port de Caen :

─ Dans le canal de Caen à la mer, à 50 mètres hors tout ;

─ De la mer aux écluses de Ouistreham, à 50 mètres hors tout ;

─ Des écluses de Ouistreham à la mer, à 50 mètres hors tout.

Toutefois,  sont exclus du champ d’application de la présente décision les navires citernes

affectés au transport de produits pétroliers ou de gaz.

Article 3 :

Les navires transbordeurs dont les commandants sont titulaires d’une licence de capitaine

pilote sont affranchis de l’obligation de prendre un pilote. Néanmoins, dans le cas où le navire

ne serait pas en pleine possession de ses capacités de manœuvre (indisponibilité totale de

propulseur  d’étrave  ou  indisponibilité  d’une  ligne  d’arbre),  le  commandant  est  dans

l’obligation de faire appel à un pilote et prendra au minimum un remorqueur.
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Annexe technique n° 4 à l’arrêté n° 140 / 2005 du 13 mai 2005 modifié

portant règlement local de la station de pilotage de la Seine

*******************

Conditions de délivrance des licences de capitaine pilote

pour la zone de Caen  –Ouistreham  

*******************

Annexe à l’arrêté n° 199/2025 du 21 novembre 2025

Article 1  er   :

Les catégories et longueurs hors tout des navires pour lesquels une licence de capitaine-pilote

peut être délivrée sont les suivantes :

─ transbordeurs  de  longueur  supérieure  ou  égale  à  175  mètres,  et  inférieure  à  205

mètres ;

─ transbordeurs de longueur inférieure à 175 mètres ;

─ transbordeurs de type NGV (Navire à Grande Vitesse) de longueur inférieure à  100

mètres.

Article 2 :

La licence de capitaine-pilote peut être délivrée pour la  zone de pilotage définie à l’article  3 du

règlement local de la station de pilotage de la Seine pour la zone de Caen-Ouistreham, limitée au

chenal d’accès, à la zone d’évitage et aux passerelles RO/RO T1 et T2.

Article 3 :

Le nombre minimum de touchées devant être effectuées, en qualité de capitaine du navire considéré,

avec assistance d’un pilote, et exigé des candidats à l’examen permettant la délivrance d’une licence

de capitaine-pilote au cours des 12 mois précédant la demande, est fixée à :

- 40 touchées pour les navires transbordeurs de longueur supérieure ou égale à 175 mètres, et

   inférieure à 205 mètres ;

- 20 touchées pour les navires transbordeurs de longueur inférieure à 175 mètres ;

- 12 touchées pour les navires transbordeurs de type NGV de longueur inférieure à 100 mètres.

Article 4 : Validité et revalidation de la licence

La licence est valable 24 mois sous réserve du respect des conditions posées dans l’article 5 ci-après.

Il appartient à l’intéressé de demander à l’administration le renouvellement de sa licence, un mois

avant sa date de fin de validité, selon les modalités prévues à l'article 3 de l'arrêté du 18 avril 1986

modifié  fixant  les  compétences  et  la  composition  de  la  commission  locale  et  les  modalités  de

délivrances des licences de capitaine pilote.
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Avant l’expiration de la licence, celle-ci peut être revalidée, après avis de la commission locale, pour le

même navire ou pour un navire pour lequel la licence a été étendue, à condition que le capitaine

effectue préalablement, avec l'assistance d'un pilote, le nombre de touchées complémentaires pour

réunir les conditions de maintien de la licence fixées à l'article 5.

Article 5 : Conditions de maintien de la licence

La licence cesse d’être valable si, à l’instant considéré, son titulaire n’a pas touché, dans les douze

mois qui précédent, le port dans lequel la licence a été délivrée, avec le navire concerné ou un navire

pour lequel  la  licence a été étendue (article  7),  avec au moins le nombre de touchées exigées à

l’article 3 en qualité de capitaine.

Article 6 : Extension de la licence

La licence de capitaine-pilote  peut  être  étendue,  après  avis  de  la  commission,  à  un ou plusieurs

navires de caractéristiques comparables, en fonction notamment de leurs équipements de sécurité,

de manœuvre et de navigation.

La licence de capitaine-pilote, délivrée pour un navire, peut être étendue, après avis de la commission,

à un navire de caractéristiques différentes mais entrant dans le cadre de l'article 1, à condition que le

titulaire de la licence ait effectué, en qualité de capitaine du navire pour lequel l'extension de licence

est demandée un nombre minimum de touchées avec l'assistance d'un pilote. 

Pour les titulaires de licences de capitaine pilote permettant d'opérer sur des navires transbordeurs

de 100 à 175 mètres et désirant l'extension pour opérer sur des navires transbordeurs de 175 à 205

mètres, ce nombre est fixé à 15 touchées minimum au cours des 12 mois précédant la demande.

Pour les titulaires de licences de capitaine pilote permettant d'opérer sur des navires transbordeurs

de moins de 100 mètres et désirant l'extension pour opérer sur les navires transbordeurs de 100 à 175

mètres, ce nombre est fixé à 10 touchées minimum au cours des 12 mois précédant la demande. 

Article 7 :

Dans le but d’assurer de façon satisfaisante les contacts nécessaires aux opérations couvertes par la

licence, le capitaine doit avoir une connaissance suffisante de la langue française.

Les  compagnies  d’armement  fournissent  mensuellement  à  la  capitainerie  du  port  de  Caen-

Ouistreham un relevé des touchées de leurs navires, avec les noms des capitaines. 

Article 8 : Dragues effectuant des travaux à l’intérieur du port de Caen-Ouistreham et dans le chenal

d’accès 

Chaque capitaine et officier en charge des manœuvres d’une drague aspiratrice en marche d’une

longueur supérieure à 50 mètres, effectuant des travaux à l’intérieur du port de Caen-Ouistreham

doit :

─ Effectuer un minimum de 5 rotations chargement/vidage avec l’assistance d’un pilote du port

de Caen-Ouistreham pour l’avant-port et le chenal d’accès ;
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─ Effectuer  2  touchées,  dont  1  de  nuit,  avec  l’assistance  d’un  pilote  du  port  de  Caen-

Ouistreham pour le poste K2 et/ou le quai Charcot ;

─ Effectuer un minimum de  2 rotations, dont 1 de nuit, chargement/vidage avec l’assistance

d’un pilote du port de Caen-Ouistreham pour tout autre point du canal à l’amont du pont de

Bénouville.

A  l’issue  des  rotations  ou  des  touchées  et  après  avis  favorable  du  pilotage,  une  attestation

nominative, signée par le commandant de port ou son adjoint, sera remise au capitaine. 

En cas d’avis défavorable du pilotage, un nombre de touchées ou rotations supplémentaires pourra

être exigé sans excéder 10 au total pour l’avant-port et 3 au total pour le canal.

Conditions de maintien de l’Attestation permettant l’exemption de Pilotage     :

L’attestation cesse d’être valable si, à l’instant considéré, son titulaire n’a pas touché dans les 12 mois

qui précédent le port ou les zones concernées avec le nombre de touchées exigées aux alinéas 1, 2 et

3.

Avant l’arrivée de la drague, avec un préavis de 48 heures, l’armateur ou son représentant fournira à la

capitainerie  du  port,  la  liste  d’équipage,  les  attestations  nominatives  ainsi  que  les  dates  des

campagnes de dragage effectuées dans les 12 mois précédents.

Lors d’un changement d’équipage en cours de campagne de dragage, la même procédure sera exigée

avec un préavis de 48 heures.

Article 9 : Port de Deauville Trouville

Auncune licence de capitaine pilote n’est prévue pour ce port. 
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Direction interrégionale de la Mer Manche Est -

Mer du Nord

R28-2025-11-28-00071

AR 211-2025 - SUBDEL - portant subdélégation de

signature du directeur interrégional de la mer

Manche Est Mer du Nord aux personnes placées

sous sa responsabilité en matière d'activités

maritimes et littorales
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Direction interrégionale de la Mer Manche Est -

Mer du Nord

R28-2025-12-15-00005

AR 231-2025 - SUBDEL - portant subdélégation de

signature du directeur interrégional de la mer

Manche Est - mer du Nord aux personnes placées

sous sa responsabilité pour les actes et les

décisions en matière de police sanitaire pour les

zones de pêche des pectinidés en Manche Est -

mer du Nord
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Cherbourg
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Direction interrégionale de la mer
Manche Est – Mer du Nord

Division activités maritimes

Service formation et emploi maritimes        Le Havre, le 10 décembre 2025

DÉCISION n° 1022 / 2025

Portant nomination d’un pilote au sein de  la station de pilotage de Cherbourg

Le préfet de la région Normandie, Préfet de la Seine-Maritime,
Chevalier de la Légion d’Honneur,
Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le Code des transports ;

Vu le Code des ports maritimes ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2010-130 du 11 février 2010 modifié relatif à l’organisation et aux missions des
directions interrégionales de la mer ;

Vu l’arrêté ministériel du 26 septembre 1990 modifié portant organisation et programme des 
concours de pilotage ;

Vu l’arrêté ministériel du 23 janvier 2018 relatif aux conditions d’aptitude médicale aux fonctions de
pilote et de capitaine pilote, de pilote hauturier et de patron pilote ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 061 / 2025 du 12 mai 2025 modifié portant règlement local de la station de
pilotage de Cherbourg ;

Vu l’arrêté préfectoral n° SGAR/23-032 du 30 janvier 2023 du préfet de la région Normandie donnant
délégation de signature en matière d’activités à M. Hervé THOMAS, directeur interrégional de la mer
 Manche Est – Mer du Nord ;

Vu l’arrêté n° 111/2025 du 20 août 2025 portant subdélégation de signature du directeur interrégional
de  la  mer  Manche Est  –  Mer  du  Nord  aux  personnes  placées  sous  sa  responsabilité  en  matière
d’activités maritimes et littorales ;
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Vu la décision n° 0768 / 2025 du 26 septembre 2025 du préfet de la région de Normandie portant
ouverture d’un concours pour le recrutement d’un pilote à la station de pilotage de Cherbourg ;

Vu le procès-verbal du 03 décembre 2025 du jury du concours ouvert le 1er décembre 2025 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Manche ;

DÉCIDE :

Article 1 :

Monsieur  JEAN Gael  François,  né le  14  mars  1992 à  Flers,  identifié  sous  le  numéro 20104527,  est
nommé en qualité de pilote près de la station de pilotage de Cherbourg à compter du 1er janvier 2026.

Article 2 :

Le directeur interrégional de la Mer Manche Est – Mer du Nord et le directeur départemental des
territoires de la mer de la Manche sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la
présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs des services de l’État dans la
région Normandie.

Pour le préfet et par subdélégation
 Le directeur adjoint,

Thierry CANTERI

Copies :
Monsieur JEAN Gael
Station de pilotage de Cherbourg
Préfecture de région / SGAR Normandie
DDTM / SLM 50  
DGITM/DST/PTF3

Direction interrégionale de la Mer Manche Est - Mer du Nord - R28-2025-12-11-00013 - ERRATUM - DEC 1022-2025 - Portant nomination

d'un pilote au sein de la station de pilotage de Cherbourg 27



EPF Normandie

R28-2025-12-15-00004

CLE-ML DELEGATION SIGNATURE ACQUISITION

LA SAUSSAYE

EPF Normandie - R28-2025-12-15-00004 - CLE-ML DELEGATION SIGNATURE ACQUISITION LA SAUSSAYE 28



Décision n° 1393/2025

DELEGATION PONCTUELLE DE SIGNATURE
DU DIRECTEUR GENERAL A MADAME CAROLINE LEFEBVRE EVENOT

Le Directeur G , Monsieur Gilles GAL, 
en résidence à ROUEN, Carré Pasteur, 5 rue Montaigne, 

Vu le Décret n°68-376 du 26 avril 1968 portant création de l'Etablissement public foncier de 
Normandie dans sa version modifiée par le Décret n° 2018-777 du 7 septembre 2018, notamment son 
article 13, et le décret n° 2025-242 du 17 mars 2025,

ruralité en date 
du 10 décembre 2015 nommant Monsieur Gilles GAL, Directeur Général de l'Etablissement Public 
Foncier de Normandie à compter du 1er janvier 2016,

la Ministre 
de la transition écologique, chargée du logement le renouvelant à cette fonction à compter du 1er janvier 
2021, 

-1068 du 8 septembre 2011, 
Vu le décret n° 2011-1900 du 20 novembre 2011,
Vu les articles L. 321-11 et R. 321-

Considérant signée Foncier de Normandie 
et la commune de LA SAUSSAYE le 07 juillet 2025, après décision du directeur général adjoint de 

de Normandie du 27 juin 2025 et délibération de la commune le 17 juin 
2025, 

« Adrien PATY, Anne-Christine PELLETIER, Olfa CHERIF & Zeynep ERKUL, Notaires Associés », 
avec la participation de 

Maître Camille PREVOST-
Foncier de Normandie, 

Décide :

Article 1er : Délégation de signature est donnée à Madame Caroline LEFEBVRE-EVENOT,
C
authentique établi par l susmentionnée, par lequel cet , 

D parcelle de terrain viabilisée sise à LA SAUSSAYE (27370), cadastrées section A numéros

PROMOTION ET LA CONSTRUCTION, dont le siège est situé à SAINT-ETIENNE-DU-ROUVRAY 
(76800), 125 Edmund Halley, identifiée au SIREN sous le numéro 388234197.

Moyennant le prix de CENT QUATRE-VINGT-UN MILLE QUATRE CENT SEPT EUROS 
, en valeur libre, qui sera réglé à la comptabilité de sans attendre 

l'accomplissement des formalités de la publicité foncière et au plus tard dans les quinze jours de la 
réception d'une copie de l'acte signé ;

Article 2 : actes 
. 

Fait à Rouen, le Notifiée à Rouen, le 
Le Directeur Général, à Madame Caroline LEFEBVRE EVENOT, 

Bon pour accord, 
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Délégation signature cession NDB LINOLEUM -

Madame Caroline LEFEBVRE-EVENOT
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Préfecture de la zone de défense et de sécurité

Ouest

R28-2025-12-15-00002

Arrêté délégation de signature Gl VILLEMINEY
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Préfecture de la zone de défense et de sécurité

Ouest

R28-2025-12-15-00003

Délégation de signature DZPN
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